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PV adopté de l’Assemblée de l’IUFE 

Date : 14 avril 2025, de 17h à 19h, IUFE, Pavillon Mail salle n°234 

Présent-es : Bruno Strasser ; Sophie Canellini ; Mara Cianciulli ; Alma Dziho ; Delphine Eggel ; Nora 

Extermann ; Roland Emery ; Christophe Laenzlinger ; Olivier Maulini ; Valérie Opériol ; Ana Claudia 

Proenca ; Emmanuel Sanders ; Michael Savoy ; Yann Volpé.  

Excusées : Myriam Vitali Capraro ; Emilia Cosme Madeira ; Aline Meyer. 

Invité : Professeur Mathieu Nendaz 

PV rédigé par Laurence Hofmann (depuis enregistrement) 

Ordre du jour 

1. Adoption de l’ordre du jour (1 annexe) ; 

2. Adoption du PV de la séance du 02 décembre 2024 (1 annexe) ; 

3. Présentation du Prof. Mathieu Nendaz (Faculté de médecine) sur le système d'admissions en  

médecine ; 

4. Règlement et plan d’étude EFDAP ; 

5. Divers 

 

1. Adoption de l’ordre du jour (1 annexe) ; 

L’ordre du jour est approuvé 

2. Adoption du PV de la séance du 02 décembre 2024 (1 annexe) ; 

Le projet de PV est adopté en intégrant les modifications suivantes : 

Point 5, p 2, préciser pour le corps enseignant « de la FORENSEC » ; et les CE « FORENSEC » de 

l’IUFE ; p 3 (c’est ici une différence de taille avec la FEP « et la MESP »),  

Supprimer p4, point 5, « D’autant plus que les CE ne sont pas contre l’évolution du dispositif sur le 

terrain ». 

3. Présentation du Prof. Mathieu Nendaz (Faculté de médecine) sur le système d'admissions en  

Faculté de médecine 

Mathieu Nendaz, professeur ordinaire, est Vice-doyen de la Faculté de Médecine, en charge 

de la formation pré-graduée et du développement de l’identité professionnelle. Il dirige 

également l’Unité de développement et de recherche en éducation médicale (UDREM) de la 

Faculté de médecine (Unité pionnière en Suisse sur cette thématique) qui offre un soutien 

pédagogique à la fois conceptuel et par des formations, évalue la qualité de l’enseignement 

dispensé et promeut l’innovation et la recherche en éducation médicale.   

Le professeur Nendaz est invité dans le cadre de cette séance de l’assemblée de l’IUFE afin 

de nous exposer dans un premier temps la pratique et l’expérience de la Faculté de médecine 

en matière d’admission, une préoccupation importante au sein de l’IUFE. Cette rencontre 

permet entre autres d’avoir un regard extérieur (en dehors de la FPSE et de l’IUFE) sur cette 

problématique.  
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La présentation intitulée « une étude de cas », décrit de quelle façon la Faculté de Médecine 

aborde la thématique de l’admission. Elle est réalisée dans un but/esprit descriptif, non pré 

sélectif, comme un soutien à toute future réflexion de conceptualisation d’un process 

d’admission, propre au contexte et à la situation vécue par l’IUFE. 

                       

La formation en médecine, malgré un besoin important de professionnels dans ce secteur, 

nécessite une sélection dans la mesure où c’est une voie très prisée. 

 

A Genève la capacité d’accueil n’a cessé d’augmenter au fil des années. 

         

 

           

 

La question qui se pose n’est donc pas de savoir s’il faut faire une sélection mais comment bien faire 

cette sélection. 
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Ce qu’il faudrait idéalement faire dans la procédure de sélection : entre autres pouvoir prédire les 

compétences cognitives et non cognitives des étudiant-es pendant les études mais aussi au-delà. 

La variation de méthodologies et d’approches en matière de sélection est immense puisque influencé 

par le milieu dans lequel cela va s'opérer. 
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La procédure de sélection nécessite : 

 

Pour la phase de développement puis d’implémentation, les outils utilisés sont : 

•  

 

 

2 exemples de tests : 
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Un débat s’ensuit : 

Question posée : quel est le taux de réussite des redoublants (qui échouent la 1ère année et qui ont le 

droit de se représenter ?)  Le taux se situe entre 80 et 82% mais concerne essentiellement celles et 

ceux qui ont obtenu au moins trois et plus lors de l’examen. 

Il y ensuite la situation de celles et ceux qui ne sont pas pris-es alors qu’ils-elles ont réussi l’examen 

mais ne sont pas assez bien classé-es (ne font pas partie des 150 premier-ères). Ces personnes ont le 

droit de faire valoir leurs crédits dans une autre filière ou de redoubler, ce qu’ils-elles généralement 

choisissent. 

Celles et ceux qui se retrouvent la seconde année dans le même cas de figure ne sont pas plus de cinq 

personnes. Ces cas posent aussi problème. 

Le nombre de places de stages est limité car les structures cliniques n’ont pas la capacité d’accueillir 

en même temps plus de X personnes. 

Pour permettre une sélection plus efficace, le projet de faire passer des tests soit avant soit au début de 

la formation (1ère partie des études de 1ère année de médecine) permettrait de diminuer le nombre 

d’étudiant-es et ensuite se ferait un affinement de la sélection par des tests orientés plus interviews. La 

faisabilité de cette possibilité est à l’étude actuellement.    

Pour rappel à l’IUFE le système de sélection comprend une analyse académique du dossier et une 

vérification de son admissibilité effectuée par l’IUFE, puis une analyse du point de vue RH/employeur 

effectuée par le DIP qui analyse puis reçoit ensuite en entretien les candidat-es selon une pondération 

précise.  

La différence entre la sélection effectuée en Suisse alémanique et celle effectuée en Suisse romande a 

été présentée. Une certaine influence politique en Suisse romande comme en Suisse alémanique peut 

expliquer le choix du mode de sélection appliquée. 

  

Pour récapituler : actuellement en médecine un groupe de travail vient de se mettre en place. Il y a 

l’hypothèse de sélectionner un peu avant l’entrée en formation puis pendant la formation. Ou alors on 

laisse entrer tout le monde, et on commence à sélectionner pendant la 1ère année de manière à pouvoir 

réduire le nombre de personnes. C’est à ce jour le début d’un processus avec des hypothèses à étudier.   
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4. CAS EFDAP : RE à approuver et PE à adopter d  

Nouveau CAS qui se met en place autour des dispositifs d’accueil au primaire.  

L’exposé des motifs ainsi que le contexte genevois sont présentés dans les documents annexés.  

Le projet est de proposer cette formation au primaire dans un premier temps pour l’étendre à l’avenir 

au secondaire. 

Vote pour l’approbation du RE : 4 OUI ; 1 abstention ; 0 opposition 

Vote pour l’adoption du PE : 4 OUI ; 1 abstention ; 0 opposition 

5. Divers  

- La direction de l’institut informe les membres de l’Assemblée des deux lettres de mission reçues du 

DIP sur les travaux à effectuer (documenter les choses et voir quelles seraient les hypothèses 

possibles). 

Une lettre de mission pour la FEP qui demande d’étudier la question de l’admission – la question de 

l’instance décisionnaire : DIP ? / Université ? – Les contenus de la formation : le curriculum et 

l’actuelle polyvalence entre cycle I et 2 – la Gouvernance de la formation (à la FPSE/à l’IUFE/au sein 

d’une future HEP...). 

Une lettre de mission pour la FORENSEC : un problème a été identifié concernant les crédits requis 

pour entrer en formation, à aligner sur les exigences intercantonales pour le secondaire 2. Un enjeu 

concomitant est le statut de certaines formations cantonales non reconnues par la CDIP. Ces deux 

variables peuvent faire peser un risque sur la reconnaissance des maturités délivrées au niveau 

cantonal. Il est donc impératif d’aligner les pratiques sur les exigences fédérales, tout en veillant à 

préserver un équilibre avec les spécificités cantonales. 

Question de l’adaptation du règlement de formation : un des objectifs prioritaires est l’adaptation du 

règlement afin d’assurer sa conformité avec les exigences de la CDIP, indépendamment des travaux 

en cours. Un des risques identifiés concerne la possible diminution du nombre de candidat-es 

admissibles en cas de modifications trop restrictives. 

Il s’agit notamment d’analyser, en concertation avec la CDIP, les disciplines pouvant être maintenues 

dans les spécificités genevoises et celles qui doivent être ajustées pour répondre aux normes fédérales. 

Des clarifications sont attendues de la part de la CDIP, notamment concernant les disciplines telles 

qu’économie-droit, arts visuels et histoire de l’art. 

Question de l’avenir du diplôme combiné : Dans ce contexte, un point d’attention particulier concerne 

la viabilité du modèle actuel de formation exclusivement combinée pour les degrés secondaire I et II. 

Il faudra déterminer si ce modèle peut être maintenu ou si une différenciation plus marquée entre les 

deux niveaux s’impose. Cette question est particulièrement sensible pour certaines disciplines 

exclusivement enseignées au secondaire II, nécessitant un MAS selon la CDIP alors que Genève 

demande la MASE. 

La question de la gouvernance de la formation : (à la FPSE/à l’IUFE/fau sein d’une future HEP...) : 

Les représentant-es de l’AEFEP et de l’AEFES sont informés que le DIP va les contacter afin de les    

inviter à deux séances de discussions/commencement des travaux fixés les 6 et 24 juin 2025.   

La séance est levée à 19h. 

  

 

  


